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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

En ce qui concerne l’Article 3 du Protocole Facultatif à la Convention relative aux 
Droits de l’Enfant sur l’implication des Enfants dans les Conflits Armés, le Gouverne-
ment de la République Gabonaise déclare que l’âge minimum auquel il autorise le recru-
tement d’engagés volontaires dans les Forces Armées et la Gendarmerie Nationale est de 
dix huit (18) ans. 

Le Gouvernement de la République Gabonaise indique en outre ci-dessous les garan-
ties qu’il a adoptées afin de faire en sorte que ce recrutement ne soit en aucun cas effec-
tué par la force ou sous la contrainte : 

a) La procédure de recrutement dans les forces Armées de la République Gabo-
naise et à la Gendarmerie Nationale est engagée par une annonce dans la presse 
et les médias nationaux pour les jeunes gens ; 

b) Le dossier de recrutement est constitué selon les cas, entre autres, d’un acte de 
naissance, d’un certificat de scolarité et/ou d’un certificat d’apprentissage ; 

c) L’incorporation des jeunes gens se déroule en public, sur un terrain de sport ou 
un autre lieu analogue ; 

d) Toutes les recrues subissent un examen médical rigoureux. 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Concerning article 3 of the Optional Protocol to the Convention on the Rights of the 
Child on the involvement of children in armed conflict, the Government of the Republic 
of Gabon declares that the authorized minimum age for voluntary recruitment into the 
armed forces and the Gendarmerie Nationale is eighteen (18) years. 

The Government of the Republic of Gabon further indicates below the safeguards it 
has adopted to ensure that such recruitment is not forced or coerced: 

a) The recruitment procedure for the armed forces and the Gendarmerie Nationale 
in the Republic of Gabon is launched by an announcement in the national press 
and media for youth; 

b) The recruitment dossier includes, as the case may be, a birth certificate and a 
certificate of school enrolment and/or apprenticeship, inter alia; 

c) The induction of youths takes place in public, at a sports field or similar loca-
tion; 

d) All recruits undergo a rigorous medical examination. 

 


